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Art. 37 Ouverture des offres 

3 Lorsque la prestation et le prix doivent être proposés dans deux enveloppes distinctes, 
l'ouverture des enveloppes est régie par les al. 1 et 2, mais seuls les prix totaux devront 
être indiqués dans le procès-verbal d'ouverture des secondes enveloppes. 

Art. 38 Examen des offres 

4 Lorsque la prestation et le prix doivent être proposés dans deux enveloppes distinctes, 
l'adjudicateur établit dans un premier temps la liste des meilleures offres du point de vue 
qualitatif. Dans un second temps, il évalue les prix totaux. 

  


